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Déclaration des délégations 
de la CGT-Culture, du SNAC-FSU et de SUD-Culture

 du Comité Technique Paritaire Ministériel

Suite au départ de l'ensemble des délégations syndicales du CTPM de ce 10 
avril,  nous  avons  jugé  indispensable  qu'une  intersyndicale  se  réunisse 
immédiatement et nous avons adressé un message en ce sens aux autres 
organisations syndicales.

Au terme de cette intersyndicale ayant réuni la CGT-Culture, le SNAC-FSU et 
SUD-Culture, nous avons demandé et obtenu d'être reçus par le Cabinet de 
la Ministre à 15h. En effet, compte-tenu des enjeux de ce dossier pour les 
agents non titulaires, nous tenions à réaffirmer au plus haut niveau qu'il était 
hors de question que l'administration entérine, seule, un dispositif largement 
inacceptable en l'état .

Dans l'intervalle, le directeur de Cabinet de la Ministre informait l'ensemble 
des personnels par messagerie qu'un CTPM sur le même ordre du jour serait 
convoqué à nouveau le 6 mai prochain.

S'agissant de notre entretien avec le Conseiller social auprès de la Ministre, 
nous  avons  rappelé  et  explicité  nos  principaux  désaccords  avec  les 
propositions actuelles concernant la gestion des non titulaires du ministère.

Nos désaccords portent particulièrement sur :

● l'état des lieux lacunaire de la situation des contractuels du ministère,
● les conditions de reclassement et de reprise d'ancienneté,
● la persistance des discriminations salariales existantes,
● le champ d'application du futur dispositif qui reste encore indéterminé : 

quid des établissement publics ?

Sur  ces  points,  comme  sur  l'ensemble  de  ce  dossier,  nos  organisations 
syndicales participeront au CTPM le 6 mai avec la ferme volonté de gagner 
de réelles avancées dans l'intérêt des personnels.
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